
PAPIER OCCASIONNEL 12

DIVISION DE RECHERCHE SUR L’ADAPTATION ET LES RÉPERCUSSIONS (DRAR)
Environnement Canada

2007

PLANIFICATION DE LA GESTION
DES DANGERS ATMOSPHÉRIQUES

ET DES CATASTROPHES
DANS DES CONDITIONS

CLIMATIQUES CHANGEANTES

Par:
Heather Auld, Don MacIver, Joan Klaassen, 
Neil Comer, Bryan Tugwood

occasional paper 12-french  11/9/07  04:09 pm  Page i



1

PLANIFICATION DE LA GESTION DES DANGERS ATMOSPHÉRIQUES ET DES
CATASTROPHES DANS DES CONDITIONS CLIMATIQUES CHANGEANTES

Heather Auld1, Don MacIver1, Joan Klaassen2, Neil Comer2, Bryan Tugwood2

RÉSUMÉ

Pour réduire la vulnérabilité sociétale aux catastrophes liées aux intempéries dans les conditions climatiques
actuelles et changeantes, il faudra diverses mesures conjuguées d’adaptation, dont l’identification des dangers
et l’évaluation des risques, la gestion complète des situations d’urgence et des catastrophes, l’amélioration des
prévisions des conditions météorologiques extrêmes, une meilleure planification de l’utilisation des terres, la
protection stratégique de l’environnement et des écosystèmes, la mise à jour et l’amélioration continues des
valeurs climatiques théoriques, et les changements dans les codes et les normes d’infrastructure pour favoriser
l’infrastructure résistante aux catastrophes. Ces mesures devront être mises en œuvre par tous les niveaux de
gouvernement, les particuliers, les planificateurs, les associations professionnelles et les investisseurs.

L’un des principaux moyens à prendre pour diminuer les catastrophes consiste dans la préparation aux
situations d’urgence et aux catastrophes, ce qui comprend la création d’une capacité d’intervention d’urgence
et de gestion bien avant qu’une catastrophe se produise. Les provinces d’Ontario et de Québec, dans la région
centrale du Canada, ont toutes deux passé une loi exigeant que tous les gouvernements municipaux et
régionaux adoptent un plan de gestion des situations d’urgence. À l’appui de ces mesures législatives adoptées
en Ontario, Environnement Canada, de concert avec son partenaire Gestion des situations d’urgence Ontario,
a publié un document sur les dangers atmosphériques et créé un site Web qui aide les municipalités à avoir
accès aux renseignements sur le climat, le temps extrême et la qualité de l’air, à adapter à leurs localités les
cartes des dangers atmosphériques, et établi un lien entre ces cartes. Les cartes peuvent être
fonctionnellement reliées au moyen d’un logiciel de coreconnaissance cumulative qui permet à l’utilisateur de
choisir des seuils spécifiques par carte de dangers et d’afficher le résultat cumulatif des combinaisons
régionales de dangers. De l’information sur les tendances climatiques pour les variables des dangers est
actuellement disponible sur le site, et l’on prévoit entre autres pour le site des projections concernant les
tendances des changements climatiques, le cas échéant.

Mots clés : dangers, conditions météorologiques extrêmes, catastrophes liées aux intempéries, gestion des
situations d’urgence, changements climatiques   

1. INTRODUCTION
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L’un des aspects les plus menaçants des changements climatiques mondiaux est la possibilité que les
phénomènes météorologiques extrêmes deviennent plus variables, plus intenses et plus fréquents. Bien qu’on
se demande toujours si la variabilité du climat et les phénomènes météorologiques extrêmes augmentent déjà,
il existe au Canada et dans les autres pays du monde des preuves que les coûts entraînés par les catastrophes
liées aux intempéries augmentent de façon exponentielle avec le temps et que les coûts des catastrophes
naturelles non liées aux intempéries ne changent pas beaucoup (GIEC, 2001).

Plusieurs facteurs, en plus des dangers résultant du climat régional changeant, ont contribué à ces tendances
croissantes des pertes dues aux catastrophes et des vulnérabilités aux dangers atmosphériques (GIEC, 2001),
dont les suivants :

• l’augmentation des populations;
• l’accroissement de l’urbanisation et la dépendance à l’égard des services ininterrompus dans les collectivités;
• la prospérité croissante et la propriété assurée dans les pays industrialisés;
• la dépendance croissante des pays industrialisés à l’égard de la haute technologie, des technologies

informatiques et des systèmes de livraison juste à temps qui sont vulnérables aux interruptions;
• l’infrastructure qui se trouve là où les risques sont plus élevés;
• une infrastructure vieillissante, des changements dans la conception de l’infrastructure (p. ex. conception

axée sur la performance), et une industrie de la construction fortement concurrentielle;
• l’augmentation de la pauvreté dans les nations moins bien nanties, ce qui signifie que les populations

vulnérables demeurent incapables de quitter les endroits à risque élevé;
• la dégradation régionale de l’environnement, qui peut transformer un danger climatique (p. ex. une forte

chute de pluie) en une catastrophe;
• les augmentations régionales de la fréquence et de l’intensité des phénomènes extrêmes;

• la défaillance dans l’utilisation de la meilleure information sur les dangers des conditions climatiques ainsi
que des meilleures méthodes d’atténuation et d’ingénierie (y compris l’application de codes et de normes).

D’après Burton (2004), les pertes croissantes résultant des dangers liés aux intempéries indiquent que les
sociétés ne s’adaptent pas assez bien à la variabilité et aux extrêmes climatiques actuels. Burton utilise le terme
« déficit d’adaptation » pour décrire les lacunes des pratiques actuelles d’adaptation en reconnaissant que la
plupart des pays sont encore bien loin d’une adaptation réalisable de façon réaliste au climat actuel et à ses
extrêmes. En fait, selon Burton, le fait de ne pas s’adapter convenablement aux risques climatiques actuels
contribue grandement au déficit d’adaptation croissant, comme l’indique l’augmentation des pertes dues aux
phénomènes météorologiques extrêmes. Réduire et éliminer le déficit d’adaptation en s’adaptant mieux aux
phénomènes météorologiques extrêmes actuels sont des étapes nécessaires (sans être suffisante) du projet à
long terme consistant à s’adapter aux changements climatiques (Burton, 1997; Burton, 2004). À mesure que
les changements climatiques s’accélèrent, le déficit d’adaptation peut augmenter beaucoup plus à moins qu’un
bon programme d’adaptation ne soit mis en œuvre et ne comporte une meilleure planification de la gestion des
catastrophes. En outre, il faut aussi prendre en compte le rôle que joue la gestion des ressources et des
écosystèmes pour aider à gérer les risques que comportent les catastrophes (Burton, 2004).

Le GIEC (2001) parle de l’adaptation aux changements climatiques comme d’un ajustement dans les systèmes
naturels ou humains en réaction aux stimuli climatiques réels ou prévus ou à leurs effets, un ajustement qui
atténue les dommages ou exploite les possibilités utiles. Les mesures d’adaptation qui peuvent être prises pour
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réduire la vulnérabilité aux dangers météorologiques actuels comprennent l’identification des dangers
atmosphériques, l’évaluation des risques, la planification communautaire détaillée de la gestion des risques et
des catastrophes, l’amélioration des prévisions des conditions météorologiques extrêmes, de nouveaux
services et produits d’alerte rapide pour les prévisions environnementales, une meilleure planification de
l’utilisation des terres, la protection stratégique de l’environnement et des écosystèmes, des valeurs
continuellement mises à jour et améliorées pour les conditions climatiques dans le cas des codes et des
normes concernant les infrastructures qui résistent aux catastrophes, la mise en vigueur accrue des codes du
bâtiment ainsi que l’amélioration des méthodes de conception des structures et des matériaux. Pour
coordonner et appliquer ces mesures, il faut créer une science intégrée des conditions météorologiques et des
changements climatiques, et établir des scénarios, un plan d’adaptation aux impacts et une stratégie de mise
en œuvre fondée sur de nombreux partenariats créés à l’échelle locale et régionale.

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) définit la vulnérabilité comme « la
mesure dans laquelle un système est susceptible ou incapable d’affronter les effets nocifs des changements
climatiques, y compris la variabilité et les extrêmes du climat » (GIEC, 2001). La vulnérabilité croissante aux
catastrophes actuelles liées au climat et l’augmentation des pertes qui en résultent laissent présager les pertes
futures résultant des effets des changements climatiques et indiquent l’urgente nécessité de prendre des
mesures immédiates de gestion des catastrophes (GIEC, 2001). Toutefois, la planification en vue des futures
conditions météorologiques extrêmes dans des conditions climatiques changeantes sera grandement limitée
par l’incertitude considérable liée aux projections concernant les futurs extrêmes et par les difficultés que
comporte la modernisation ou le changement de l’environnement bâti existant.

MESURES VISANT À GÉRER LES RISQUES ET LES VULNÉRABILITÉS

Par définition, un danger est un événement ou un phénomène qui peut causer des dommages ou des pertes
(Etkin, 2004; SIPC, 2002). Il comprend les ouragans, les tornades, les fortes chutes de pluie, les fortes tempêtes
de verglas, les tempêtes de vent et les phénomènes semblables ainsi que les accidents technologiques
(souvent provoqués par des dangers climatiques). Un risque est « la probabilité de conséquences néfastes ou
de pertes prévues résultant des interactions entre les dangers naturels et les conditions vulnérables ou
habilitantes », et on entend par catastrophe « l’effet réel causant des pertes étendues qui dépassent la capacité
de la collectivité ou de la société touchée de faire face à une situation de ce genre en faisant appel à ses propres
ressources » (SIPC, 2002). La gestion des catastrophes est donc l’élaboration planifiée et l’application de
politiques, de stratégies et de pratiques visant à réduire le risque de catastrophes. La gestion des catastrophes
s’efforce de réduire au minimum la vulnérabilité existante et de prévenir ou de limiter les effets néfastes des
dangers (atténuation et préparation) au moyen de plans détaillés pour réagir aux situations d’urgence et prendre
des mesures après les conséquences des catastrophes (remise en état et reconstruction) (SIPC, 2002).

L’élément le plus important d’un plan de gestion des catastrophes est la prévention. La prévention comprend
les mesures à prendre en premier lieu pour réduire les vulnérabilités qui causent des dommages et nécessite
de l’information sur les dangers et les vulnérabilités. Le présent document porte sur l’information à obtenir au
sujet des dangers atmosphériques et des changements climatiques en vue de la prévention et de la
planification de la gestion des catastrophes à l’échelle régionale. Il décrit les mesures prises par la province
d’Ontario pour mettre en vigueur la planification de la gestion des catastrophes à l’échelle municipale et
provinciale, et il mentionne l’information acquise sur les dangers atmosphériques pour prendre ces mesures.
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Cadres de planification de la gestion des situations d’urgence et des catastrophes

Les systèmes de gestion des catastrophes les plus efficaces mettent à profit les structures et les politiques
gouvernementales existantes et font appel à tous les paliers de gouvernement et à d’autres institutions (SIPC,
2004). Les mesures législatives accroissent aussi la probabilité qu’un plan national de gestion des catastrophes
deviendra durable. Elles fournissent aussi une base formelle pour les mesures de lutte contre les catastrophes,
attribuent légalement les principales responsabilités et fournissent une mesure de protection aux
gouvernements, aux organisations et aux particuliers en déterminant les responsabilités limitées de chaque
partie dans le processus de gestion des catastrophes (Asian Urban Disaster Mitigation Program, 2002). Par
contre, les meilleures lois sont inutiles si elles ne sont pas mises en vigueur de façon efficace et impartiale.

L’un des volets très importants d’une stratégie de réduction des catastrophes est la réalisation d’une évaluation
de la vulnérabilité et des risques qui intègre la probabilité des dangers dans une région où les évaluations des
risques que comportent les infrastructures sont critiques. Par exemple, les évaluations des risques relèvent les
conditions météorologiques et d’autres types de dangers, les importantes infrastructures menacées par ces
dangers ainsi que les groupes vulnérables et mettent au point des interventions possibles en matière de
prévention qui accroissent la capacité d’adaptation.

L’identification et la priorisation des dangers nécessitent de la documentation et des études sur l’endroit
probable et la gravité des phénomènes dangereux, comme les phénomènes météorologiques violents, ainsi
que de l’information sur la probabilité qu’un tel phénomène se produise à un moment précis et dans une région
donnée. Ces études comptent fortement sur l’information scientifique disponible, y compris les données et les
cartes climatiques et hydrologiques. Les études médicolégales ou d’autres données historiques, comme les
rapports écrits et les exposés oraux des résidents de longue date, peuvent aussi être utilisés au niveau
communautaire pour aider à caractériser les phénomènes dangereux potentiels (Gouvernement de l’Ontario,
2003; Environnement Canada, 2004). Pour porter fruit, l’évaluation des dangers peut mettre à profit les analyses
défendables effectuées par des équipes scientifiques expérimentées.

MISE EN VIGUEUR DE LA LÉGISLATION SUR LA GESTION DES DANGERS
ET DES RISQUES

Les provinces canadiennes d’Ontario et de Québec ont toutes deux passé une loi provinciale exigeant que tous
les gouvernements municipaux et régionaux adoptent un plan de gestion des situations d’urgence. Par exemple,
la province d’Ontario a passé en avril 2003 sa Loi sur la gestion des situations d’urgence exigeant que tous les
gouvernements municipaux et régionaux adoptent un plan de gestion des catastrophes dans un délai de trois à
quatre ans. Cette loi définit la gestion des situations d’urgence comme « un programme organisé et détaillé ainsi
que des activités entreprises pour gérer les situations d’urgence ou les catastrophes réelles ou potentielles, ce qui
comprend l’atténuation, la préparation et l’intervention en ce qui concerne les situations d’urgence et les
catastrophes ainsi que le rétablissement qui s’ensuit » (Gouvernement de l’Ontario, 2003). La loi exige que les
municipalités entreprennent un processus d’identification des dangers et d’évaluation des risques (IDER) afin de
déterminer les risques prioritaires pour l’infrastructure et la sécurité publique qui donnent lieu à des situations
d’urgence dans leurs collectivités et d’établir des plans d’intervention d’urgence prioritaires pour chacun des
dangers priorisés. Le processus d’IDER, qui est propre à chaque municipalité, nécessite des données et des outils
qui appuient et soutiennent la loi provinciale. Les quatre piliers de la gestion des situations d’urgence sont
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l’atténuation et la prévention, la préparation, l’intervention, et le rétablissement. Ces mesures sont définies de
façon plus détaillée dans le tableau 1.

La nouvelle Loi a pour but d’« améliorer et de promouvoir la gestion durable des dangers ainsi que d’encourager
les collectivités à atteindre des niveaux acceptables de risque ». Selon les directives de Gestion des situations
d’urgence Ontario relatives aux programmes provinciaux de gestion des situations d’urgence en Ontario (Gestion
des situations d’urgence Ontario, 2004), un programme réaliste axé sur les risques, convenablement doté de
ressources et permettant de financer la formation et les exercices du personnel, épargnera des vies et de l’argent.

La Loi exige que toutes les municipalités et tous les ministères de l’Ontario identifient et évaluent divers dangers
et risques pour la sécurité publique qui peuvent donner lieu à une situation d’urgence. Il faut aussi que les
municipalités et les ministères identifient les installations, ainsi que d’autres éléments de leur infrastructure, qui
peuvent être touchés par ces situations d’urgence. La Loi exige que le processus d’IDER soit réalisé en trois
étapes ou niveaux graduels : 1) le programme essentiel, 2) le programme amélioré, et 3) le programme complet.
On s’attend à ce que les municipalités élaborent progressivement leur programme de gestion des situations
d’urgence jusqu’à ce que le programme complet soit réalisé.

Le premier, c’est-à-dire le programme essentiel de gestion des situations d’urgence, nécessite plusieurs volets, dont
l’identification et le classement des dangers ainsi que l’identification de l’infrastructure essentielle (IDER). L’étape
suivante, c’est-à-dire le programme amélioré de gestion des situations d’urgence, s’appuie sur le programme
essentiel et nécessite d’autres volets. Enfin, le programme complet fait fond sur les deux premières étapes et il est
conçu pour assurer la protection de la santé publique, de l’environnement, de la propriété et de la stabilité
économique. Le tableau 2 résume les exigences des trois étapes du cadre de l’Ontario pour les programmes
communautaires de gestion des situations d’urgence (Gestion des situations d’urgence Ontario, 2004).

TABLEAU 1. Les quatre piliers de la gestion des situations d’urgence (Gestion des situations d’urgence Ontario,
2004; Etkin, 2004)

MESURE DÉFINITION

Atténuation / prévention Mesures prises pour réduire ou éliminer les effets d’une situation d’urgence ou
d’une catastrophe, ou mesures prises pour prévenir une situation d’urgence ou
une catastrophe.

Préparation Mesures prises avant qu’une situation d’urgence ou une catastrophe ne se
produise pour assurer une intervention efficace. Ces mesures comprennent
l’élaboration d’un plan d’intervention d’urgence, l’établissement d’un plan de
continuité des opérations, la formation, les exercices ainsi que la sensibilisation et
l’information du public.

Intervention Mesures prises pour intervenir en cas de situation d’urgence ou de catastrophe.

Rétablissement Mesures prises pour se remettre d’une situation d’urgence ou d’une catastrophe.
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• Désignation d’un coordonnateur
communautaire de la gestion des
situations d’urgence

• Formation d’un comité du
Programme de gestion des
situations d’urgence

• Élaboration d’un plan d’intervention
d’urgence approuvé

• Création d’un centre  des
opérations d’urgence

• Publication d’un centre
communautaire approprié des
opérations d’urgence

• Identification des dangers
prioritaires, de l’infrastructure
critique et de la priorisation des
risques pour les collectivités

• Formation annuelle du groupe
témoin communautaire et du
personnel du centre des
opérations d’urgence

• Exercice annuel pour évaluer le
plan d’intervention d’urgence

• Désignation des particuliers qui
agissent en qualité de membres
du personnel de l’information
d’urgence

• Élaboration et mise en 
œuvre d’un programme de
sensibilisation du public à la
gestion des situations d’urgence

• Examen annuel du programme de
gestion des situations d’urgence

• Publication d’un plan amélioré
d’intervention d’urgence comprenant
des plans connexes pour les risques
élevés, comme les inondations, les
fortes intempéries, les accidents de
transport, les installations
dangereuses, l’infrastructure
essentielle, etc.)

• Publication d’un plan connexe pour
la diffusion de l’information
d’urgence, y compris la désignation
et les arrangements pour un centre
d’information local

• Création d’un centre amélioré des
opérations d’urgence, comprenant
les méthodes de fonctionnement
détaillées, les arrangements et la
fourniture d’un spécialiste et d’un
personnel auxiliaire qualifié pendant
une situation d’urgence

• Élaboration et mise en œuvre d’un
programme annuel de formation en
gestion des situations d’urgence
regroupant du personnel qualifié, 
des organisations bénévoles, du
personnel auxiliaire et les services
d’urgence

• Élaboration et mise en œuvre d’un
programme annuel d’exercices en
gestion des situations d’urgence
regroupant du personnel qualifié, des
organisations bénévoles, du
personnel auxiliaire et les services
d’urgence

• Élaboration et mise en œuvre d’un
programme d’information du public
fondé sur les risques élevés déjà
identifiés

• Élaboration et mise en œuvre d’un
processus annuel d’autoévaluation
pour déterminer la qualité et
l’efficacité du programme de 
gestion des situations d’urgence

• Élaboration d’une stratégie de
prévention et d’atténuation ainsi que
d’un plan pour les risques élevés
identifiés

• Publication d’un plan de
rétablissement pour les risques élevés
identifiés

• Élaboration d’une stratégie
d’intervention pour les dangers
identifiés 

• Mise en vigueur des directives pour la
planification de l’utilisation des terres
basée sur le risque

• Désignation des routes pour les
marchandises dangereuses

• Établissement d’un plan complet
d’évacuation communautaire

• Élaboration et mise en œuvre d’un
programme détaillé d’information du
public basé sur le risque

• Élaboration d’un programme de
gestion qui reconnaît la contribution
de tous les partenaires

• Désignation d’une semaine de la
gestion des situations d’urgence pour
rendre public le programme de gestion
des situations d’urgence et reconnaître
la contribution de tous les partenaires

• Élaboration et mise en œuvre d’un
processus d’évaluation externe pour
déterminer la qualité et l’efficacité du
programme de gestion des situations
d’urgence

• Élaboration et mise en œuvre d’un
système de gestion des sinistres
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LE PROCESSUS DE L’IDER

Le processus de l’IDER reconnaît que les dangers et les risques propres à chaque municipalité sont différents
et distincts. Les dangers comprennent les phénomènes naturels, technologiques et d’origine anthropique.
L’évaluation des risques détermine la fréquence et la gravité potentielles des effets sur la sécurité publique, et
on entend généralement par ce terme qu’il s’agit d’une fonction de la probabilité et des conséquences
(répercussions et vulnérabilité).

L’organisme provincial de gestion, Gestion des situations d’urgence Ontario (GSUO), a fourni aux municipalités
et aux ministères provinciaux un modèle d’IDER fondé sur la probabilité de l’occurrence d’un danger et la
conséquence d’un événement ou d’un risque. Certaines municipalités ont élargi le modèle de façon à inclure la
fréquence observée (« combien de fois l’événement s’est-il produit par le passé? ») et la capacité municipale
d’intervention. Les caractéristiques du risque ont été classées et cotées de la façon suivante (Gestion des
situations d’urgence Ontario, 2004) :

1. Fréquence ou probabilité :  On a attribué aux dangers un classement de 1 à 4, « 1 » indiquant un faible taux
d’occurrence, et « 4 » une occurrence élevée au cours des 15 dernières années. Un classement de « 4 » a été
utilisé pour indiquer qu’un événement se produirait probablement d’ici cinq ans ou s’était produit au cours des
cinq dernières années. La plus faible cote, soit « 1 », indiquait que l’occurrence de ce risque n’avait jamais été
documentée au cours des 10 à 15 dernières années, ou que la fréquence relative connue était faible.

2. Conséquences : Les conséquences ou les répercussions des dangers pour la municipalité ont été classées
de 1 (négligeable) à 4 (élevé). L’importance de la conséquence a été déterminée en demandant l’opinion
d’experts et en consultant des experts. Une conséquence négligeable est définie comme un dommage dont
les effets sont relativement plus faibles. Une conséquence « élevée » indique la probabilité de dommages et
de conséquences graves, ce qui peut comprendre les accidents mortels et la perte de services essentiels.

3. (Facultatif) Capacités d’intervention :  Les capacités d’intervention pourraient aussi servir à orienter
l’évaluation des conséquences et être classées de 1 (excellent) à 4 (piètre). La détermination de la capacité
d’intervention d’une municipalité consistait à évaluer la capacité humaine ainsi que la capacité financière et
en ressources technologiques, y compris le matériel, le personnel, les communications, le soutien technique,
la formation, l’expérience et les plans de secours. Le processus consistait aussi à évaluer la capacité des
organismes de l’extérieur d’apporter de l’aide. Une plus forte pondération pourrait être accordée aux
situations d’urgence pour lesquelles les gouvernements auraient de la difficulté à intervenir en raison de leur
capacité d’intervention limitée.

Dans le cas des menaces nouvelles et en évolution (p. ex. le SRAS et les dangers des changements
climatiques), le dossier des 15 dernières années n’est peut-être pas suffisant pour représenter le risque. Dans
d’autres cas, les phénomènes météorologiques peu probables mais violents qui se sont produits il y a plus de
15 ans peuvent se reproduire et doivent être pris en compte (p. ex. l’ouragan Hazel, en 1954). Dans ces cas-là,
les gouvernements ont été encouragés à utiliser la meilleure information disponible (l’information climatique
d’Environnement Canada, les conseils d’experts et les revues universitaires) pour déterminer les probabilités
(Gestion des situations d’urgence Ontario, 2004). Cela comprend aussi l’information sur les tendances
historiques et les scénarios des changements climatiques indiquant une fréquence accrue de certains dangers.

La figure 1 présente un modèle de grille d’IDER utilisant le système de classement et de pointage susmentionné
pour la fréquence des dangers et les conséquences.
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DANGERS ATMOSPHÉRIQUES CHANGEANTS ET PROCESSUS D’IDER

Pour donner suite aux demandes des municipalités qui cherchent à obtenir de l’information sur les dangers
atmosphériques et l’orientation nécessaire pour le processus d’IDER afin de se conformer à la Loi sur la gestion
des situations d’urgence, Environnement Canada a créé un site Web afin de présenter régulièrement des
ensembles de données, de la documentation et des cartes évaluées par des pairs pour les dangers
atmosphériques et climatiques en Ontario (www.hazards.ca). Le site Web et la publication sur les dangers,
fondés sur les ressources documentaires du site Web (Auld et al., 2004), avaient pour but de permettre
l’évaluation des dangers multiples et d’aider à l’élaboration des programmes municipaux de gestion des
situations d’urgence (Auld et al., 2004). Le site contient des cartes des différents dangers météorologiques, de
leurs tendances, les critères d’Environnement Canada concernant les avertissements météorologiques ainsi
que des conseils sur les répercussions potentielles de certains dangers, comme les vagues de chaleur et de
froid extrêmes, les sécheresses, les chutes de pluie exceptionnelles, le brouillard, la grêle, les fortes chutes de

FIGURE 1. Modèle de grille d’évaluation des risques de Gestion des situations d’urgence Ontario. L’axe des y
indique la fréquence ou la probabilité d’un danger, et l’axe des x, l’impact ou les conséquences pour la
collectivité de l’occurrence d’un danger. (Adapté de Gestion des situations d’urgence Ontario, 2004.)
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neige, les blizzards, les éclairs, les ouragans, les tempêtes de verglas, les tornades, les tempêtes de vent, le
smog, le rayonnement ultraviolet et les pluies acides. En particulier, le site peut être utilisé par les municipalités
et les ministères régionaux pour déterminer la fréquence ou la probabilité de l’occurrence de chaque danger
(telle que définie dans l’étape 1 de la description de l’IDER) et comparer la fréquence relative de ces dangers
dans diverses régions de l’Ontario. Il est important de noter que la loi rend obligatoire le processus de l’IDER,
et que ce processus nécessite des renseignements comme ceux qui sont fournis par le site Web sur les dangers
à l’appui de l’IDER et de la loi provinciale.

Le site Web et la publication (Auld et al., 2004) mentionnent une collection de cartes provenant du projet dirigé
par Environnement Canada connu sous le nom de Projet d’évaluation de la cartographie intégrée, ou PECI (Auld
et al., 2002 et www.can-imap.ca) ainsi que des cartes approuvées par des collègues de bon nombre d’autres
organismes. Le site Web présente aussi une caractéristique permettant d’empiler les cartes afin d’aligner les
endroits sur les différentes cartes au moyen d’un logiciel de coreconnaissance, même si les cartes ont des
échelles et des projections différentes.

Toutes les cartes incluses dans la collection des dangers atmosphériques sont scientifiquement défendables
(p. ex., elles ont été publiées dans une revue, ou elles satisfont aux exigences de l’Organisation météorologique
mondiale relatives à l’archivage et aux analyses des données météorologiques). Ces cartes, graphiques et
renseignements ont ensuite été regroupés et évalués par thème. Par exemple, les cartes regroupées sous le
thème de la chaleur extrême comprenaient des renseignements sur les records de température extrême ainsi
que les fréquences des valeurs de la température dépassant les seuils jugés importants (p. ex., les températures
élevées qui pourraient typiquement déclencher les programmes municipaux de lutte contre la chaleur qui visent
à réduire les risques pour la santé des populations à risque). D’autres thèmes comprenaient les fréquences de
certaines périodes de températures records (p. ex., les 15 dernières années), le nombre moyen de jours par
année où les conditions dépassent des seuils spécifiques, les records de précipitations et de températures
extrêmes, les probabilités qu’un phénomène se produise à un certain endroit, les plus récentes occurrences
d’un phénomène extrême, le calcul de la période de récurrence, les valeurs des conditions climatiques pour les
codes et les normes d’ingénierie, etc. Chaque thème de carte est accompagné d’une documentation décrivant
son fond documentaire, des données utilisées pour établir les champs cartographiés, les incertitudes et les
limitations liées à l’utilisation les cartes, et des références. La documentation pour chaque thème de danger
fournit aussi des listes de phénomènes historiques ayant des répercussions importantes sur les collectivités et
des renseignements sur les tendances des dangers. Des modèles de deux des cartes de dangers fournis sur
le site Web sont présentés dans les figures 2 et 3 (Environnement Canada, Région de l’Ontario, 2003 et Etkin
et Brun, 2001, respectivement).

Il est important que la base de données et le site Web sur les dangers satisfassent aux besoins en planification
de la gestion des situations d’urgence et des catastrophes d’une grande variété d’utilisateurs. Un problème
important se pose : l’obligation de transmettre l’information sur les dangers à tous les utilisateurs, y compris les
utilisateurs non techniques responsables de la planification des situations d’urgence, et que cette information
soit scientifiquement valable et défendable en dépit des simplifications.

Certaines municipalités possédant une plus grande expérience de la planification d’urgence se sont dites
intéressées à intégrer les dangers multiples et à être en mesure d’adapter les seuils ou les sensibilités aux

occasional paper 12-french  11/9/07  04:09 pm  Page 9



Planification de la gestion des dangers atmosphériques et des catastrophes dans des conditions climatiques changeantes 

1 0

fréquences ou aux probabilités de dangers. D’autres se sont montrées intéressées à comparer diverses cartes
sous un seul thème afin de discerner les différences régionales et de mieux comprendre les incertitudes ou les
conséquences contradictoires du risque et de la planification d’urgence. Par conséquent, le site Web des
dangers a été muni d’un logiciel permettant de relier rapidement et de comparer les dangers multiples aux
seuils spécifiques de danger, ce qui donne une présentation visuelle des combinaisons de conditions
dangereuses. Cette capacité d’empilage rend l’information cartographiée facilement accessible à tous les
utilisateurs pour diverses échelles cartographiques, quels que soient le type d’ordinateur et la connaissance de
la technologie, et elle a permis l’intégration visuelle des cartes avec courbes de niveau provenant de sources
et de formats divers.

Le processus d’évaluation, d’intégration et de documentation des cartes de dangers atmosphériques comporte
un avantage supplémentaire : le relevé des lacunes cartographiques, les données contradictoires sur les
dangers et la nécessité de mettre à jour les données. Par exemple, le processus de superposition des cartes
de probabilité de tornade approuvé par les collègues (Newark, 1983; Environnement Canada – Région de
l’Ontario, 2003) a mis en évidence l’effet des changements dans les méthodes, les hypothèses et les
procédures de collecte de données utilisées avec le temps pour déterminer la fréquence des tornades locales.
Les leçons tirées de l’évaluation des cartes de probabilité de tornade contribueront à améliorer la collecte des
données sur les phénomènes, le contrôle de la qualité des données, les algorithmes cartographiques, les
hypothèses scientifiques défendables ayant trait aux probabilités de tornade et les formules d’interpolation pour

FIGURE 2. Nombre moyen de jours par année où il a grêlé dans le sud-ouest de l’Ontario, données de 1977 à
1993 (tiré de Etkin, D. et S.E. Brun, 2001)
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calculer les probabilités des risques de tornade à l’avenir. Dans d’autres cas, le processus a révélé des lacunes
dans le fond documentaire, et il a donc fallu de nouvelles connaissances, analyses et cartes pour combler les
lacunes observées. Par exemple, l’évaluation des dangers a démontré que les données sur les risques de
sécheresse dont les municipalités ont besoin pour la planification des interventions étaient rares. On s’efforce
actuellement de dresser et d’étalonner des cartes de risque de sécheresse au moyen de divers indices de
précipitations et de sécheresse, y compris la production de nouveaux renseignements sur les risques fondés
sur les exigences législatives qui existent en Ontario au sujet des mesures à prendre par les municipalités
lorsque le niveau de l’eau est bas.

INFORMATION SUR LES DANGERS POUR UN CLIMAT CHANGEANT

Lorsque de nouveaux dangers et de nouvelles menaces prennent naissance (p. ex., le SRAS ou le virus du Nil
occidental) ou évoluent (p. ex., les dangers climatiques changeants), le processus de gestion des situations
d’urgence exige que les meilleurs efforts soient déployés pour comprendre les probabilités changeantes et
planifier de façon proactive une intervention pour tenir compte des risques encourus. Peu après l’évacuation
du site initial des dangers, les municipalités et les coordonnateurs régionaux des situations d’urgence ont

FIGURE 3. Toutes les tornades importantes confirmées et probables (F2, F3 et F4) dont l’emplacement est
représenté par un point. Source : Données pour la période de 1918 à 2003 (sud de l’Ontario). (Environnement
Canada – Région de l’Ontario, 2003)
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demandé des renseignements sur les tendances des dangers atmosphériques changeants, peut-être pour tenir
compte d’une sensibilisation accrue aux effets potentiels des changements climatiques sur les collectivités.

L’une des mesures incitatives à l’adoption de lois sur la gestion des situations d’urgence en Ontario et au
Québec a été la nécessité de réduire les pertes croissantes résultant des catastrophes. En Ontario, de récents
exemples de catastrophes comprennent la tempête de verglas de 1998, la tempête de neige de 1999 à Toronto,
la catastrophe routière de 1999 due au brouillard à Windsor, les inondations de 2000 dans le sud de l’Ontario,
la tragédie causée par la contamination de l’eau à Walkerton en 2000, la sécheresse de 2001-2002, la panne
de courant de 2003, l’épidémie de SRAS en 2003, les inondations en 2002 et 2004 à Peterborough, l’inondation
de 2002 dans le nord-ouest de l’Ontario, et la catastrophe la plus coûteuse jusqu’à présent, l’inondation de
2005 à Toronto. Tout porte à croire que les coûts des catastrophes dues aux intempéries augmentent presque
partout avec le temps, tandis que les vulnérabilités aux dangers météorologiques augmentent aussi (GIEC,
2001; Munich Re, 2001). Dans les régions où les fréquences ou les probabilités des dangers météorologiques
augmentent aussi avec le temps, il est extrêmement important que les collectivités surveillent et mesurent les
changements dans la fréquence et l’ampleur des dangers atmosphériques et mettent en œuvre le plus
rapidement possible des mesures d’atténuation des catastrophes.

FIGURE 4. Tendances du nombre de jours où la hauteur pluviométrique élevée quotidienne est ≥ 95e centile
pour la période de 1950 à 2003
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Le site Web des dangers fournit de l’information sur les tendances des dangers atmosphériques pour certaines
variables météorologiques. Cette information a été créée au moyen de méthodes « internationalement
normalisées » et scientifiquement reconnues pour l’analyse de la détection des changements climatiques (c.-
à-d. des méthodes utilisées pour établir des ensembles de données internationalement reconnus et
homogénéisés pour la température et corrigés en fonction des précipitations (Vincent et Mekis, 2005). Par
conséquent, les tendances des dangers climatiques indiquées sur le site des dangers représentent les
changements avec le temps du signal climatique seulement. Ces tendances ont été établies au moyen
d’ensembles de données climatiques qui ont été statistiquement « corrigés » pour éliminer les incohérences qui
ont pu être causées par le déménagement des stations ou des changements dans l’instrumentation et les
méthodes d’observation (Vincent et Mekis, 2005). En général, les résultats des tendances climatiques indiquent
que, en moyenne, les précipitations ont augmenté au Canada au cours des 50 dernières années. Les
précipitations totales ont augmenté d’environ 5 à 35 % dans le sud du Canada, et de 25 à 45 % dans la plus
grande partie du Nunavut. Les températures en surface ont augmenté de 0,5 à 1,5 °C dans le sud du Canada
au cours du siècle dernier. Le réchauffement le plus important s’est produit dans l’ouest, et aussi pendant l’été
et le printemps (Environnement Canada, 2005). La figure 4 montre les tendances pour le Canada et l’Ontario du
nombre de jours où la hauteur pluviométrique quotidienne était égale ou supérieure au 95e centile. Les plans
futurs pour la boîte à outils et le site Web comprennent des scénarios de changements climatiques spécifiques
aux régions ayant pour but d’informer les utilisateurs des changements potentiels dans les dangers. Toutefois,
une première étape nécessaire (qui n’est pas suffisante) du projet d’adaptation à long terme aux changements
climatiques extrêmes consiste à assurer que les collectivités sont adaptées aux dangers actuels.

Les cercles verts indiquent des augmentations statistiquement significatives des quantités, tandis que les
cercles bruns indiquent des diminutions significatives. Les stations accompagnées du symbole « X » indiquent
des tendances statistiquement non significatives. (Les données sur les tendances climatiques et les cartes
canadiennes ont été gracieusement fournies par Vincent et Mekis, 2005.)

PLANIFICATION DES INTERVENTIONS EN CAS DE DANGERS ATMOSPHÉRIQUES

En Ontario, bon nombre de municipalités ont inclus les dangers liés aux conditions météorologiques et au
climat dans leur liste des 10 principaux dangers (Morton, 2005). Certains de ces dangers identifiés étaient
prévus, mais d’autres, comme la fréquence des éclairs, nécessitent de plus amples explications. Les dangers
atmosphériques les plus fréquents relevés par les municipalités comprennent les tornades, les fortes tempêtes
de verglas, les fortes tempêtes de neige, les fortes pluviosités et les risques d’inondation. Les dangers les moins
évidents comprennent les foudroiements, les cycles de gel/dégel et les phénomènes liés à la qualité de l’air. Les
foudroiements, par exemple, sont importants pour les coordonnateurs municipaux des situations d’urgence qui
doivent prévoir la protection de leurs centres de communication des dépêches d’urgence contre les risques
d’interruption de courant. Par conséquent, les régions où il existe des risques relativement plus élevés de
foudroiement ainsi que les centres de communication et de coordination des logements d’urgence doivent
prévoir la mise à la masse et de plus importants systèmes de communication. Les cycles de gel/dégel ont été
mentionnés en raison des dangers qu’ils comportent pour l’infrastructure souterraine (p. ex., les réseaux de
distribution de l’eau), les interruptions des services municipaux et pour les interventions municipales rapides.
On a dit que les épisodes extrêmes de qualité de l’air étaient préoccupants pour les départements municipaux
de la santé qui doivent établir des plans d’urgence afin de réduire les risques pour leurs populations vulnérables
et vieillissantes.
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AVANTAGES DE LA PLANIFICATION DE LA GESTION DES SITUATIONS D’URGENCE

Le résultat net du projet, y compris le site Web et la publication sur les dangers (Auld et al., 2004), consiste à
aider les municipalités à mieux respecter les exigences relatives à la planification de la gestion des situations
d’urgence (c.-à-d. la Loi de l’Ontario sur la gestion des situations d’urgence, ou le Projet de loi 148). En outre,
l’information et le site permettent de rendre l’identification des dangers atmosphériques plus complète et
uniforme d’une municipalité à l’autre, et ils fournissent aux municipalités les données nécessaires pour mieux
informer et protéger leurs citoyens contre une plus grande variété de dangers. Le projet du site Web sur les
dangers nous a permis de mieux connaître les besoins en information des municipalités et de connaître
davantage des moyens plus efficaces de satisfaire aux divers besoins des municipalités tout en faisant
progresser les mandats d’Environnement Canada. Il a aussi permis de mieux connaître les mesures qui peuvent
servir à accroître l’efficacité de la communication de la science de l’atmosphère et des risques au public. Toutes
les lacunes ont été comblées, et les évaluations révèlent les faiblesses du fond documentaire. Les bases de
données sur les dangers et les documents figurant sur le site Web devront être mis à jour. Des connaissances
plus poussées permettront de trouver un moyen optimal de communiquer l’information scientifique en vue de
la prise de décisions par les municipalités. Il est prévu que le travail s’étendra à d’autres régions du Canada, y
compris la province de Québec, à l’appui de son Code civil.
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